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Le Centre Communal d’Action Sociale, lieu 
d’entraide et d’orientation !

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) prend 
des initiatives locales, pour soutenir les populations qui 
rencontrent des difficultés financières et/ou sociales. 

En effet, le CCAS agit contre l’exclusion des personnes en leur proposant une 
aide alimentaire ou un secours d’urgence. En outre, il facilite l’accès aux droits 
des personnes, notamment grâce à l’instruction des dossiers d’aides sociales, 
des demandes formulées auprès de la Maison départementale des personnes 
handicapées (MDPH) ou des demandes de logement. Le CCAS est l’outil permettant 
à la Municipalité de mettre en place une politique sociale et de s’assurer que 
chacun puisse bénéficier des aides auxquelles il a droit. 

Au sein du CCAS de la ville d’Étupes nous réalisons des enquêtes sociales afin 
d’identifier les bénéficiaires potentiels. Nous accompagnons les personnes âgées, 
isolées, en difficulté financière, en situation de handicap, ainsi que les jeunes et les 
familles. Cet accompagnement peut se traduire sous forme d’aide ou d’orientation 
vers d’autres structures. Nous assurons également la domiciliation des personnes 
sans domicile fixe. Nous vous rappelons qui si vous, ou une personne de votre 
entourage, êtes dans l’une de ces situations, vous pouvez faire appel au CCAS de 
la ville d’Étupes. Contactez-nous par téléphone au 03 81 99 61 00 ou par mail  : 
mairie@etupes.fr en précisant l’objet « CCAS » dans l’intitulé de votre message. 
Soyez assuré que votre demande sera traitée avec la plus grande confidentialité.

L’écoute, l’entraide, la solidarité et la bienveillance sont des valeurs que nous 
partageons et que nous souhaitons perpétuer à travers nos actions. Ainsi, j’aurai 
le plaisir de vous retrouver au repas des aînés le samedi 18 novembre 2023 (bulletin 

de participation au verso). Au cours du mois de décembre, les membres du comité 
vie familiale et sociale rendront visite aux anciens Erbatons résidant dans les 
EHPAD alentours, afin de leur souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année. Enfin, la 
distribution des bons de solidarité sera réalisée en mairie le vendredi 8 décembre 
2023 (informations au dos du document).

Les membres du conseil d’administration du CCAS et du comité vie familiale et 
sociale se joignent à moi, pour vous souhaiter de très belles fêtes de fin d’année. À 
très vite lors de nos prochaines manifestations.

MyriaM Chekkat, Vice-présidente du CCAS & Adjointe au maire.



Qui peut en bénéficier ? Les personnes de 65 ans et plus qui ne 
participent pas au repas des aînés ou à la sortie des aînés, ainsi que les 
bénéficiaires de paniers solidaires du CCAS, les bénéficiaires de minimas 
sociaux (ASS, RSA, AAH, AEEH), les bénéficiaires des « Restos du cœur » et 
les bénéficiaires du minimum vieillesse ou de l’ASPA (961,08 € par mois pour 
une personne seule et 1 492,08 € par mois pour un couple).

Où et quand les retirer ? Présentez-vous avec votre pièce d’identité le 
vendredi 8 décembre 2023 de 9 h 00 à 17 h 00, en mairie, salle du conseil 
municipal. Les personnes ne pouvant se déplacer peuvent :

• Contacter la mairie afin de communiquer leurs coordonnées. Les 
bons de solidarité seront déposés par un élu à votre domicile.

• Désigner une tierce personne, en prenant soin de lui remettre votre 
pièce d’identité et un justificatif de votre situation. Le bon lui sera 
remis uniquement sur présentation de sa pièce d’identité et de la 
vôtre.

Quand les utiliser ? Les bons de solidarité sont utilisables jusqu’au 
29 février 2024 chez les commerçants erbatons participant à l’opération.

Bons de solidarité

Traiteur L’Amuse Bouche
Animation Pascal Mourey 

& Christ’All Dance

Bulletin de participation au repas des aînés du 18 novembre 2023

ParticiPant n°1 nom :                    Prénom :                   

ParticiPant n°2 nom :                    Prénom :                   

adresse :                            

tél. :       souhaite(nt) être transPorté(s) :  oui  non

Repas des AînésRepas des Aînés
Samedi 18 novembre à 11 h 30
Espace Joséphine Baker

Le repas des aînés est offert aux Erbatons de 65 ans et plus, accompagnés ou non de 
leur conjoint. Pour participer à cette journée, complétez le coupon-réponse ci-dessous et 

retournez-le en mairie au plus tard le vendredi 10 novembre 2023.


